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REVUE MILITAIRE SUISSE
S« IS. Lausanne, le 6 Aoüt 1873. XVIII« Annöe.

Sommaire — La revision constitutionnelle au point de vue
militaire. III. — Societe militaire föderale. — Bibliographie. La tactique
appliquie au terrain, par le lieut.-colonel Vandewelde; — Du. service de l'itat-
major ; — Enquete parlemenlaire sur les actes du Gouvernement de la difense
nationale ; — Geschichtliche Darstellung der Panzerungen und Eisen-Cons-
tructionen für Befestigungen überhaupt, von E.-G. baron d'Aicha; — Camera
dei deputati. Relazione della Giunta, par Fambri. — La littirature francaise
depuis la formation de la langue jusqu'ä nos jours, par le lieut.-colonel Staaff.
— Nouvelles et chronique.

Supplement. — Les nouvelles casernes de Geneve. — Nouvelles et
chronique.

LA REVISION CONSTITUTIONNELLE AU POINT DE VUE MILITAIRE.

III
Nous pensions publier dans ce numöro, comme troisieme ötude sur

la revision constilutionnelle, le message du Conseil fedöral, en l'ac-
compagnant de quelques annotations. Malheureusement nous avons
ete victime, ainsi que d'autres journaux, d'un incident survenu dans
la confection dudil message. On en a donne deux ödilions, se suivant
de pres et differanl assez sensiblement entr'elles. Nous avons eu la
premiere, qui n'est pas la bonne. Cette premiere ödilion divise la
matiere en six groupes, tels que nous les avons indiquös, tandis que
la deuxieme ödition supprime ces groupes pour recommander le vote
in-globo. La seconde ödilion est devenue, au dernier moment, la
seule officielle, ä la majorite de 4 voix contre 3. Les adjonctions et
les modifications que nous devons apporter ä notre premier texte,
döjä compose, pour lui donner la forme voulue, nous forcent d'a-
journer ä un prochain numero la publication de ce document.

En attendant, nous essaierons d'appröcier brievement la valeur de
quelques-unes des innovations proposöes.

L'art. 12 etend, comme on l'a vu dans notre dernier numero, ä

tous les soldats-citoyens suisses l'interdiction de porter et d'accepter
des titres, döcorations, presents, etc.; interdiction qui ne s'applique
aujourd'hui qu'aux hauts fonctionnaires federaux. Nous eslimons que
cette extension, teile qu'elle est redigee, ne röpond point ä son but;
qu'elle aurait dans la pratique de graves inconvönients et difficultös
qui la rendraient ou illusoire ou inquisitoriale, en tout cas excessive
et plus grosse de moyens d'execulion que la matiere ne le comporle.
Qu'on interdise dans le service le port de döcorations etrangeres,
nous n'y trouvons rien ä redire ; au contraire; la tolörance d'orne-
ments extrareglementaires menerait aisement ä la fantaisie en fait de
tenue et ä une violation de la loi, qui pourrait en provoquer d'autres
plus deplorables.

Mais l'interdiction de l'acceptation de ces distinctions ou de leur
port en dehors du service, est tout autre chose. Nous serions curieux
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